
Estonie : de l’indÃ©pendance dÃ©mocratique Ã  la dÃ©mocratie
ethnique?

Description

La question du nationalisme sâ??est rÃ©vÃ©lÃ©e essentielle dans les transitions 
dÃ©mocratiques baltes. Interrogeant la maniÃ¨re dont lâ??Ã?tat se transforme en nation, la 
thÃ©orie des Â«Â nationalizing statesÂ Â» met en exergue le rapport entre libÃ©ralisation 
politique, citoyennetÃ© et nationalisme.

RÃ©actualisant les dÃ©bats sur le fondement du nationalisme entre
primordialistes et constructivistes, lâ??analyse portÃ©e par Rogers
Brubaker[1] insiste sur la combinaison des facteurs explicatifs dans le
cas estonienÂ : lâ??existence dâ??une communautÃ©
dâ??appartenance originelle constituant le fondement ethnique de la
nation, lâ??hÃ©ritage institutionnel de lâ??Union soviÃ©tique et
lâ??adaptation aux contraintes transitionnelles propres Ã  la
RÃ©publique estonienne.

Lâ??analyse des fondements conceptuels du modÃ¨le restaurationniste estonien aide Ã  comprendre
les enjeux constitutifs de la dÃ©finition dâ??une conception ethno-nationale de la citoyennetÃ©, raison
pour laquelle lâ??Estonie a pu Ãªtre qualifiÃ©e de dÃ©mocratie ethnique.

Refonder la nation

Le dÃ©bat sur la citoyennetÃ© en Estonie, plus particuliÃ¨rement sur lâ??intÃ©gration automatique ou
limitÃ©e des minoritÃ©s au processus de transition dÃ©mocratiqueÂ ; et plus largement sur leur
intÃ©gration rÃ©publicaine, sâ??est cristallisÃ© autour une crainte de disparition de la nation au profit
dâ??un nouvel Ã?tat, confisquÃ© par les minoritÃ©s russophones soutenues par la puissante mÃ¨re
patrie russe. Cette angoisse a fait naÃ®tre un repli identitaire marquÃ© par le retour des mythes
fondateurs de lâ??ethno-nationalisme estonien, lui-mÃªme perÃ§u comme garant de la survivance de
la nation.

Une matrice identitaire sâ??est construite Ã  partir du XIXÃ¨me siÃ¨cle, basÃ©e Ã  la fois sur un
sentiment dâ??appartenance communautaire inscrit dans la gÃ©olocalisation du territoire estonien, le
Nord[2], et sur des valeurs de rÃ©sistance, de loyautÃ©, de virilitÃ© et la naissance dâ??une culture
nationale nourrie par lâ??idiome. Ces Ã©lÃ©ments prÃ©figurent la constitution dâ??un nationalisme
herderien fondÃ© sur la culture et la langue. Il influera sur la dÃ©finition de la citoyennetÃ©[3].

Le premier rÃ©veil nationaliste initiÃ© par un processus de vernacularisation de la langue est
prÃ©sentÃ© comme un Ã¢ge dâ??or, dont lâ??exemple est scellÃ© dans la mÃ©moire collective
nationale. La langue devient objet de dÃ©sir et dâ??apprentissage, mais surtout immortalisation de
cette subjectivitÃ© fondatrice de la nation. En pensant et en disant la nation, lâ??Estonien a jouÃ© un
rÃ´le dÃ©terminant dans le rÃ©veil national opÃ©rÃ© Ã  la fin des annÃ©es 1980 et a Ã©tÃ© Ã  la
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base d’une dÃ©finition restrictive de la communautÃ© politique nationale et donc de la citoyennetÃ©.

Restaurer la nation

La rencontre de la nation et de la RÃ©publique aura lieu en 1991, date Ã  laquelle lâ??Estonie
accÃ¨de Ã  lâ??indÃ©pendance pour la seconde fois. Le souvenir de la premiÃ¨re indÃ©pendance
(1918-1940), associÃ© Ã  la construction politique du patriotisme estonien par rÃ©fÃ©rence au
premier rÃ©veil national, a contribuÃ© Ã  nourrir un nationalisme ethnique dont le double
rÃ©fÃ©rentiel thÃ©orique est constituÃ© par le paradigme de la nation souffrante hÃ©roÃ¯que et le
principe de continuitÃ© juridique.

Selon ce nationalisme ethnique, la nation estonienne sâ??est toujours battue hÃ©roÃ¯quement contre
ses oppresseurs: mÃªme victime, sa force a Ã©tÃ© de savoir conserver sa spÃ©cificitÃ©.

La rÃ©fÃ©rence Ã  cette filiation historique du conflit a contribuÃ© Ã  lÃ©gitimer lâ??indÃ©pendance
renouvelÃ©e. Cette phase est idÃ©alisÃ©e par la mÃ©moire collective estonienne, symbolisant la
justice, la dÃ©mocratie, la libertÃ© par opposition Ã  la torture, Ã  lâ??autoritarisme et Ã 
lâ??oppression incarnÃ©s par la pÃ©riode soviÃ©tique. Cette reconstruction de lâ??imaginaire
national sâ??accompagne dâ??ailleurs dâ??une certaine sÃ©lectivitÃ© de la mÃ©moire, qui occulte
des pÃ©riodes plus sombres de lâ??histoire nationale, telles que celle de lâ??autoritaire Konstantin
PÃ¤ts (1934-40).

La rÃ©conciliation nationale et le dÃ©veloppement dâ??une sociÃ©tÃ© multiculturelle sont
conditionnÃ©s par la nÃ©cessitÃ© de connaÃ®tre la vÃ©ritÃ© sur les crimes commis pendant les
rÃ©gimes dâ??occupation et de constituer une mÃ©moire historique collective apaisÃ©e et
acceptÃ©e par tous. Celle-ci repose essentiellement sur la qualification de la souffrance nationale et
politique subie par la nation[4]. Il sâ??agit dÃ¨s lors dâ??assurer le passage dâ??une communautÃ©
imaginaire, qui se pense dans la douleur avec comme mÃ©moire commune les dÃ©portations et la
violence des diffÃ©rents rÃ©gimes dâ??occupation, Ã  une communautÃ© politique nationale
restreinte grÃ¢ce au principe de continuitÃ© juridique.

Il sâ??agit aussi de maintenir lâ??identitÃ© dans lâ??adversitÃ© par le recours Ã  lâ??outil
lÃ©gitimant du droit. Lâ??Estonie choisit de dÃ©velopper une narration lÃ©gale-rationnelle de
lâ??incorporation illÃ©gale de lâ??Estonie Ã  lâ??URSS et de son occupation subsÃ©quente. La
thÃ©orie de lâ??annexion de la RÃ©publique indÃ©pendante dâ??Estonie se fonde, dâ??une part,
sur la dÃ©nonciation des accords secrets du Pacte Molotov/Ribbentrop intÃ©grant lâ??Estonie dans
la sphÃ¨re dâ??influence soviÃ©tique et, dâ??autre part, sur lâ??illÃ©galitÃ© de lâ??annexion
obtenue de force grÃ¢ce Ã  lâ??appui de lâ??armÃ©e rouge stationnÃ©e Ã  Tallinn en 1940 et Ã 
lâ??ultimatum du 16 juin 1940 lancÃ© au PrÃ©sident PÃ¤ts. Annexion qui n’a d’ailleurs pas Ã©tÃ©
reconnue de jure par les puissances Ã©trangÃ¨res. Parce que lâ??intÃ©gration Ã  lâ??URSS nâ??a
pas Ã©tÃ© consentie librement, lâ??Estonie peut Ãªtre considÃ©rÃ©e comme un Ã?tat qui a Ã©tÃ©
occupÃ©.

Câ??est pourquoi, lâ??existence de la RÃ©publique dâ??Estonie ne saurait Ãªtre remise en cause:
son indÃ©pendance en 1991 est considÃ©rÃ©e au regard du droit international comme un
recouvrement et non comme une sÃ©cession. Ce rappel a par ailleurs Ã©tÃ© essentiel dans la
dÃ©finition de la nation tutÃ©laire (celle prÃ©existant Ã  lâ??annexion), seule apte Ã  obtenir de facto
la citoyennetÃ© estonienne.
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Quand la nation rÃ©invente la dÃ©mocratie…

Lâ??Estonie a choisi de faire coÃ¯ncider communautÃ© nationale et communautÃ© politique pour
dÃ©finir une citoyennetÃ© dite ethnique, illustration de la mÃ©fiance de la nation envers des
minoritÃ©s considÃ©rÃ©es comme ennemies. DÃ¨s lors, pour obtenir le statut de citoyens, celles-ci
doivent donc prouver leur loyautÃ© et leur dÃ©sir dâ??appartenance Ã  la nation. Le choix de
restaurer la RÃ©publique de l’entre-deux guerres a de facto rÃ©-instituÃ© la communautÃ©
dâ??appartenance nationale avec les citoyens de 1940 ou leurs descendants, excluant les minoritÃ©s
arrivÃ©es pendant toute la pÃ©riode dâ??occupation. Ainsi, les minoritÃ©s ont Ã©tÃ© divisÃ©es en
deux groupesÂ : lâ??un â?? historique, qui partage une Histoire, une culture avec les Estoniens de
souche, a donc Ã©tÃ© intÃ©grÃ© Ã  la nouvelle rÃ©publique indÃ©pendante. Tandis que lâ??autre a
Ã©tÃ© prÃ©sentÃ© comme ennemi de la nation estonienne venu coloniser le pays sur ordre de
Moscou.

Sentiment dÃ©cuplÃ© par le caractÃ¨re culturellement hÃ©tÃ©rogÃ¨ne de ce groupe qui ne parlait
pas estonien et qui avait gardÃ© une forte imprÃ©gnation russe. Son intÃ©gration a donc Ã©tÃ©
soumise Ã  des clauses de connaissances linguistiques et historiques, ainsi que le prÃ©voient les lois
de citoyennetÃ© de 1993 et 1995, retenant comme critÃ¨re la situation de la personne considÃ©rÃ©e
en 1940 et indiquant les procÃ©dures de naturalisation pour les non-citoyens. La conception de la
citoyennetÃ© et, consÃ©cutivement, de la nation est fondÃ©e sur une sÃ©paration entre citoyens et
non-citoyens et sur une reconnaissance, parmi les citoyens, dâ??une possible autonomie culturelle
pour les minoritÃ©s reconnues par lâ??Ã?tat.

Constitutive du choix restaurationniste de lâ??Ã?tat estonien, la protection des minoritÃ©s nationales
est en effet historiquement liÃ©e Ã  une tradition lÃ©gale de dÃ©fense de leurs droits (convention de
1925) liÃ©e Ã  leur possible coexistence harmonieuse avec lâ??ethno-nation (autonomie culturelle
contre loyautÃ© politique et intÃ©gration rÃ©publicaine). Par contre, la situation des non-citoyens est
fondÃ©e sur la notion de contrÃ´le et dâ??assimilation comme le sous-tendent les lois de
citoyennetÃ© prÃ©citÃ©es et la loi sur les Ã©trangers, qui ont suscitÃ© lâ??indignation de la Russie
et de la plupart des pays tiers europÃ©ens, conduisant Ã  une certaine gÃ©opolitisation du modÃ¨le
estonien[5].

Il faut prÃ©ciser que la loi de 1995 durcit les conditions dâ??obtention de la citoyennetÃ© estonienne
(conditions de rÃ©sidence, test de connaissance de la langue, de la Constitution, serment de
loyautÃ©, prÃ©-requis Ã©conomiques). En outre, il faut noter que la situation des non-citoyens
rÃ©sidant sur le territoire estonien est rÃ©glementÃ©e par la loi sur les Ã©trangers de 1993, qui
suscita la protestation internationale par sa violation des droits de lâ??homme et, en particulier, du
droit de se dÃ©placer. Cette loi semble renforcer la congruence de lâ??Ã?tat et de la nation: en
posant lÃ©galement les contours de la non-citoyennetÃ© ou, de maniÃ¨re plus positive, de la
rÃ©sidence permanente, la RÃ©publique estonienne rÃ©affirme le principe exclusif de sa
citoyennetÃ© et dÃ©limite les contours de la communautÃ© nationale par la dÃ©finition de Â«ce qui
nâ??est pasÂ».

Cependant, le risque conflictuel et sÃ©curitaire soulevÃ© par la situation des minoritÃ©s associÃ© Ã 
la pression des organisations internationales et europÃ©ennes ont contraint lâ??Estonie Ã  assouplir
sa lÃ©gislation et Ã  envisager sa multiculturalitÃ©, comme le prouve lâ??adoption en 1996 de la
Convention cadre pour la protection des minoritÃ©s du Conseil de l’Europe, lâ??institutionnalisation en
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juin 2000 du programme Ã©tatique dâ??intÃ©gration 2000-2007, ou encore la crÃ©ation dâ??une
Fondation pour lâ??intÃ©gration.

MalgrÃ© ces avancÃ©es, les problÃ©matiques dâ??asymÃ©trie mÃ©morielle, les enjeux
diplomatiques, la prÃ©dominance dâ??une victimisation nationale posent cependant le problÃ¨me
dâ??une frontiÃ¨re entre la tentative de normalisation initiÃ©e par le politique (que ce soit en termes
dâ??intÃ©gration ou de justice historique -les commissions prÃ©sidentielles et parlementaires) et la
reconfiguration du sentiment nationaliste au sein de la sociÃ©tÃ© civile: les Â«nuits de BronzeÂ» du
printemps 2007[6], Ã©vocation du conflit autour du monument commÃ©moratif soviÃ©tique de la
Seconde Guerre mondiale, ont fait suite Ã  la guerre estonienne des monuments, opposant deux
visions diamÃ©tralement opposÃ©es de lâ??Histoire. Deux visions apparemment incompatibles,
lâ??une patriotique russe autour du mythe de la Grande guerre et lâ??autre nationaliste estonienne
autour de la notion de colonisation et de souffrance.

NotesÂ :
[1] Rogers Brubaker, Nationalism reframed: nationhood and the national question in the new Europe,
Cambridge University Press, Cambridge, 1996. Lâ??idÃ©e de triangulation minoritÃ©/Ã?tat
national/Ã?tat dâ??origine de la minoritÃ© (en lâ??occurrence, la Russie) explique la nature mÃªme
du nationalisme -exclusif- et son influence sur la construction dâ??une dÃ©mocratie dite ethnique.
[2] On peut en effet parler dâ??une adaptation du mythe du nord tel quâ??il fut usitÃ© au Canada.
Christian Morissonneau, La terre promiseÂ : le mythe du nord quÃ©bÃ©cois, HurtubiseÂ : HMH,
MontrÃ©al, 1978.
[3] J.-G.Â Herder, Une autre philosophie de lâ??histoire, Garnier Flammarion, Paris, 2005. Herder a
dÃ©veloppÃ© une vision romantique du nationalisme, construisant une perception particuliÃ¨re de la
Nation, celle de Kulturnation. La dÃ©finition du sentiment identitaire repose sur lâ??idÃ©e dâ??une
association fondÃ©e autour de liens indissociables, tels que la culture et la langue.
[4] Mathilde Le Luyer, Â«Â Les commissions historiques estoniennes, une institutionnalisation du dire-
vraiÂ Â», thÃ¨se de doctorat, UniversitÃ© LilleÂ II, 12 fÃ©vrier 2010.
[5] Les non-citoyens sont ceux qui vivaient sur le territoire estonien au moment de lâ??indÃ©pendance
mais nâ??ont pas obtenu la citoyennetÃ© estonienne ou celle dâ??un autre Ã?tat. Ils reprÃ©sentaient
32Â % de la population en 1992 contre 16Â % en 2008. Le nombre de demandes de naturalisation a
tendance Ã  chuter depuis 2008.
[6] On fait rÃ©fÃ©rence aux Ã©meutes qui se sont dÃ©roulÃ©es autour du soldat de bronze Ã  Tallinn
les 26 et 27 avril 2007, suite aux prÃ©paratifs du dÃ©mantÃ¨lement du monument et de son transfert
dans un cimetiÃ¨re militaire des abords de Tallinn.
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* Mathilde LE LUYER est docteure en science politique (UniversitÃ© Lille II).

VignetteÂ : DÃ©claration sur la question de l’indÃ©pendance de la RÃ©publique d’Estonie adoptÃ©e
lors de la rÃ©union plÃ©niÃ¨re du Conseil suprÃªme du 2 fÃ©vrier 1990. Â©Â Mathilde LeLuyer.
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